Don manuel a un tiers a declarer ?

Par mhc, le 21/11/2008 a 15:54

bonjourrnje souhaite donner 15000 euros a mon concubin, rndonc aucun lien fiscal rndoit on
faire une declaration aux impots meme si le montant est inferieur a 30000 ???rnqui devra
payer une eventuelle taxe ???rnmerci
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